
Règlement jeu-concours « calendrier de l’avent » 

 

 
 Règlement simplifié du jeu-concours Calendrier de l’Avent 2025  
 

 

1. Organisateur 

Le jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat « Calendrier de l’Avent 2025 » est organisé 
par l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays d’Ajaccio, EPIC de la CAPA, ci-après « 
l’Organisateur ». 

 

2. Période du jeu 

Le jeu se déroule du 1er au 24 décembre 2025 inclus. 
Chaque jour, une dotation est mise en jeu sous la forme d’un cadeau offert par un partenaire 
local. 

 

3. Conditions de participation 

 Jeu ouvert à toute personne physique résidant en France, disposant d’un compte valide 
sur le réseau social utilisé (Instagram). 

 Être abonné au compte de l’OIT et du partenaire dont le lot est mis en jeu 
 Une seule participation par personne et par jour (sauf mention contraire). 
 Sont exclus : personnel de l’OTI, élus en responsabilité, personnes ayant participé à 

l’organisation du jeu et leurs proches. 

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du règlement. 

 

4. Modalités de participation 

Pour chaque journée : 

 L’Organisateur publie un story dédiée sur ses comptes officiels précisant : 
o le cadeau du jour, 
o le partenaire, 
o les conditions principales  
o les actions à réaliser pour participer (participer au sondage ) 



 Les participations sont prises en compte jusqu’à l’horaire et la date indiqués dans le 
post (par défaut : le jour J jusqu’à 23h59, heure de Paris). 

Toute participation incomplète, frauduleuse ou non conforme pourra être annulée. 

5. Désignation des gagnants 

 Pour chaque jour, 1 gagnant est désigné : 
o  Par tirage au sort parmi les participants respectant les conditions, 
o selon le mécanisme indiqué dans la story (réponse au sondage « je participe » 

+ tirage au sort entre les participants). 
 La sélection est réalisée par l’Organisateur dans un délai raisonnable après la clôture 

des participations. 

 

6. Information des gagnants et remise des lots 

 Les gagnants doivent se manifester par message privé sur Instagram pour participer 
ou demandé le process de retrait du lot lorsqu’ils ont été tiré au sort (ou par tout autre 
moyen indiqué). Le gagnant a 7 jours pour sa manifester après publicité de son tirage 
au sort. 

 Les gagnants doivent répondre dans le délai indiqué (à défaut : perte du lot, éventuel 
basculement sur un suppléant ou remise en jeu). 

 Les modalités de retrait ou d’utilisation (prise de rendez-vous, bon à présenter, 
réservation, etc.) sont communiquées par l’Organisateur et/ou le partenaire en DM ou 
directement sur la story. Aucune exception à ce mode de retrait ou d’utilisation n’est 
possible. 

 

7. Dotations 

 Les dotations sont détaillées en annexe (liste des cadeaux du 1er au 24 décembre, 
partenaires, valeurs indicatives et dates de validité). 

 Les dotations ne sont ni échangeables, ni remboursables, ni convertibles en espèces. 
 En cas d’impossibilité d’attribution de la dotation prévue, l’Organisateur et/ou le 

partenaire n’est pas tenu de proposer un lot alternatif. 

 

8. Responsabilité 

L’Organisateur ne pourra être tenu pour responsable : 

 des dysfonctionnements techniques liés aux réseaux sociaux ou à internet, 
 de l’annulation ou de la modification d’une prestation par le partenaire, 
 de tout dommage survenant lors de l’utilisation de la dotation par le gagnant. 
 Des annulations dues aux intempéries ou à quelques conditions exogènes à 

l’organisateur 



Le gagnant s’engage à respecter les conditions d’utilisation de la dotation et les règles de 
sécurité communiquées par le partenaire. 

9. Données personnelles 

Les données collectées (identité, pseudo, coordonnées) sont utilisées pour : 

 la gestion du jeu, 
 la désignation des gagnants, 
 la remise des dotations. 

Conformément à la réglementation (RGPD, loi Informatique et Libertés), chaque participant 
dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition, à 
exercer auprès de l’Organisateur via les coordonnées indiquées sur le site. 

 

10. Réseaux sociaux 

Le jeu n’est ni géré ni parrainé par Facebook ou Instagram. 
Les réseaux sociaux ne sauraient être tenus responsables en cas de litige lié au jeu. 

 

11. Consultation du règlement 

Le règlement complet du jeu, incluant la liste détaillée des lots et leurs conditions de validité, 
est consultable : 

 sur le site de l’Office de Tourisme du Pays d’Ajaccio, 
 et/ou sur simple demande adressée à l’Organisateur. 

 

ANNEXE 1 – LISTE DES DOTATIONS DU JEU « CALENDRIER DE L’AVENT » 

Les dotations suivantes sont offertes par les partenaires locaux ci-après désignés. 
Les valeurs et dates de validité ci-dessous sont reprises strictement à partir des informations 
fournies par les partenaires ; elles pourront être précisées ou complétées dans les supports de 
communication du Jeu story  du jour, confirmation adressée au gagnant, etc.). 

 

Lundi 01/12 – Mahina 

 Partenaire : Mahina 
 Dotation : Carte cadeau 
 Valeur : 55 € 
 Validité : jusqu’au 30 avril (année à préciser par le partenaire/Organisateur) 



 

Mardi 02/12 – Voglia di mare 

 Partenaire : Voglia di mare 
 Dotation : Coucher de soleil pour 2 
 Valeur : 78 € 
 Validité : entre le 1er avril et le 30 septembre 2026 

 

Mercredi 03/12 – Laurence Crochette 

 Partenaire : Laurence Crochette 
 Dotation : Boucles d’oreilles corail en doré 
 Valeur : 35 € 
 Validité : jusqu’au 31 janvier 2026 

 

Jeudi 04/12 – Karine Cianfarani 

 Partenaire : Karine Cianfarani 
 Dotation : Séance photo 
 Valeur : 90 € 
 Validité : jusqu’au 31 mai 2026 

 

Vendredi 05/12 – Le Ranch de Sagone 

 Partenaire : Le Ranch de Sagone 
 Dotation : Balade d’initiation (adultes ou enfants) 
 Valeur : 90 € 
 Validité : valable jusqu’à fin mai 2026 (date de fin indiquée : 31 mai) 

 

Samedi 06/12 – Passion Jet Ajaccio 

 Partenaire : Passion Jet Ajaccio 
 Dotation : Location 2h Yamaha VX 
 Valeur : 160 € 
 Validité : valable jusqu’au 30 juin 2026 

 

Dimanche 07/12 – Centre du mieux être 

 Partenaire : Centre du mieux être 



 Dotation : Une séance de Reiki Signature avec Céline Capet 
 Valeur : 60 € 
 Validité : jusqu’au 31 mai 2026 

 

Lundi 08/12 – OIT / EE « Cuisine à l’aiaccina » 

 Partenaire : OIT – EE « Cuisine à l’aiaccina » 
 Dotation : Atelier « agneau du 19 » 
 Valeur : 55 € 
 Validité / date : le 17/01/2025 à 17h  

Pas d’autres dates. Aucun changement ou modification 

Mardi 09/12 – Chemin des Vignobles 

 Partenaire : Chemin des Vignobles 
 Dotation : Coffret de Noël « Roma » 
 Valeur : 103 € TTC 
 Validité : jusqu’au 23 décembre 2026 

Mercredi 10/12 – A Cupulatta 

 Partenaire : A Cupulatta 
 Dotation : 2 pass saison 2026 
 Valeur : 30 € 
 Validité : jusqu’au 30 septembre 2026 

 

Jeudi 11/12 – Maria Monica 

 Partenaire : Maria Monica 
 Dotation : Boule de Noël 
 Valeur : 35 € 
 Validité : jusqu’au 23 décembre 2026 

 

Vendredi 12/12 – NAVE VA 

 Partenaire : NAVE VA 
 Dotation : « La magie des sens » – 2 places 
 Valeur : 140 € 
 Validité : jusqu’au 15 septembre 2026 

 

Samedi 13/12 – Nanarella 



 Partenaire : Nanarella 
 Dotation : Collier « Clothilde in love » avec ses cœurs en céramique, marque Ata-ï 
 Valeur : 50 € 
 Validité : jusqu’au 23 décembre 2026 

Dimanche 14/12 – OIT / Visite Gourmande 

 Partenaire : OIT – Visite Gourmande 
 Dotation : Visite gourmande (nombre de personnes selon l’offre en vigueur) 
 Valeur : selon tarif public en vigueur (à préciser par l’Organisateur) 
 Validité : date de réalisation entre le 1er avril et le 31 mai 2026 

 

Lundi 15/12 – OIT 

 Partenaire : OIT 
 Dotation : dotation à définir par l’Organisateur 
 Valeur : à préciser dans la publication du 15/12 
 Validité : à préciser dans la publication du 15/12 

(La description communiquée dans le post du 15/12 sera réputée partie intégrante de 
la présente annexe.) 

 

Mardi 16/12 – Centre du mieux-être 

 Partenaire : Centre du mieux-être 
 Dotation : Une séance de réflexologie plantaire et faciale avec Elisabeth Colonna 
 Valeur : 80 € 
 Validité : jusqu’au 31 mai 2026 

 

Mercredi 17/12 – EE 

 Partenaire : EE 
 Dotation : Place(s) pour « Cantu Sacru » du 21/12 
 Valeur : 39 € 
 Validité : réservation / confirmation jusqu’au 20  décembre 2026 à 13h  

Aucune modification de date n’est possible 

 

Jeudi 18/12 – OIT / Visite M & Apéro 

 Partenaire : OIT – Visite M & Apéro 
 Dotation : Visite M & Apéro (nombre de personnes selon l’offre en vigueur) 
 Valeur : selon tarif public en vigueur (à préciser par l’Organisateur) 



 Validité : entre le 1er avril et le 31 mai 2026 

 

Vendredi 19/12 – La Méridionale 

 Partenaire : La Méridionale 
 Dotation : Carte cadeau 
 Valeur : 500 € 
 Validité : jusqu’au 31 décembre 2026 

 

Samedi 20/12 – BRAMA 

 Partenaire : BRAMA 
 Dotation : Coffret gourmand 
 Valeur : 29 € 
 Validité : jusqu’au 23 décembre 2026 

 

Dimanche 21/12 – Mahina 

 Partenaire : Mahina 
 Dotation : Produits de soin ZAO 
 Valeur : 59,90 € + compléments éventuels (« + ??? » selon les informations fournies) 
 Validité : jusqu’au 31 mai 2026 

 

Lundi 22/12 – Centre du mieux être 

 Partenaire : Centre du mieux être 
 Dotation : Un soin visage au Collagène et à l’Acide hyaluronique avec L’Aura Soins 

Esthétiques 
 Valeur : 125 € 
 Validité : jusqu’au 31 mai 2026 

 

Mardi 23/12 – City Pass 

 Partenaire : City Pass 
 Dotation : 2 City Pass 24h 
 Valeur : selon tarif public en vigueur (à préciser) 
 Validité : utilisation entre le 15 avril et le 30 septembre 2026 

 



Mercredi 24/12 – Corsica Ferries 

 Partenaire : Corsica Ferries 
 Dotation : Bon cadeau 
 Valeur : 250 € 
 Validité : jusqu’au 30 avril 2026 

 

 

 
 

 

 


